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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

17-2024-07-17-00001

Arrêté préfectoral du 17 juillet 2024 interdisant

temporairement le port et le transport, sans

motif légitime, d'armes et d'objets pouvant

constituer une arme par destination et

réglementant temporairement l'acquisition, la

vente, le port, le transport et l'utilisation des

artifices de divertissement et articles

pyrotechniques, des carburants au détail, ainsi

que des acides et tous produits inflammable,

chimiques ou explosifs, sur les arrondissements

de La Rochelle, de Rochefort et de

Saint-Jean-d'Angély du jeudi 18 juillet 2024, à

partir de 08h00, jusqu'au dimanche 21 juillet

2024 à 06h00

PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME - 17-2024-07-17-00001 - Arrêté préfectoral du 17 juillet 2024 interdisant temporairement le

port et le transport, sans motif légitime, d'armes et d'objets pouvant constituer une arme par destination et réglementant

temporairement l'acquisition, la vente, le port, le transport et l'utilisation des artifices de divertissement et articles pyrotechniques,

des carburants au détail, ainsi que des acides et tous produits inflammable, chimiques ou explosifs, sur les arrondissements de La

Rochelle, de Rochefort et de Saint-Jean-d'Angély du jeudi 18 juillet 2024, à partir de 08h00, jusqu'au dimanche 21 juillet 2024 à 06h00
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17-2024-07-17-00002

Arrêté préfectoral du 17 juillet 2024 portant

interdiction de manifestation et d'attroupement

sur l'emprise du Grand port maritime de La

Rochelle, la zone industrielle de la Pallice, la zone

d'activité des Rivauds (nord et sud), le péage de

l'Île de Ré (le Belvédère, le péage du pont ainsi

que le pont et les axes y menant) et la zone

industrielle de Chef de baie, du jeudi 18 juillet à

06h00, jusqu'au dimanche 21 juillet à 06h00
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